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SEANCE DU 13 DECEMBRE 2021 

 

Présents : F. HUBERTY, Bourgmestre 

J. CHEPPE, C. GRANDJEAN, M. LOUIS, M. CLEMENTZ, Echevin(e)s 

Y. EVRARD,J. DEVALET, P. OTJACQUES, C. KELLEN, J-L. BORCEUX, M. 

MONS delle ROCHE, S. DEFAT, B. de MOREAU de GERBEHAYE, V. PARACHE, 

M. MOREAU, P. BRULIAU, A. PIERRET, S. WAUTHIER, Conseillers 

J-Y. DUTHOIT, Directeur Général 

 

Excusé(e)(s) : F. EVRARD, Conseillers 

 

 

 

Le Conseil, 

 

Le Président François Huberty fait savoir que le Conseiller Vincent Parache a 

introduit deux questions d'actualité et un point supplémentaire. Ce dernier sera 

examiné à huis-clos. 

 

ORDRE DU JOUR CONSEIL COMMUNAL - LE 13 DÉCEMBRE 2021 à 19h00 

 

SÉANCE PUBLIQUE 

1. Validation de l'organisation du Conseil communal dans un autre lieu que l'hôtel 

de ville, à savoir l'Espace29 

2. Désignation du président de l'assemblée. 

3. Démission de la conseillère communale Brigitte de Moreau de Gerbehaye 

4. Installation du conseiller suppléant Olivier Rigaux comme conseiller effectif. 

5. Election de plein droit des nouveaux conseillers de l'Action sociale 

6. Prestation de serment de la présidente de l'Action Sociale Joëlle Devalet en 

qualité de membre du collège. 

7. Régie Communale Autonome - désignation de délégués. 

8. SCRL Société Wallonne de Distribution d'Eau (SWDE) - désignation de délégués. 

9. ASBL Union des Villes et Communes de Wallonie (UVCW) - désignation de délégués. 

10. ASBL Centre sportif, culturel et touristique "Centre du Lac" - désignation de 

délégués. 

11. ASBL "Au Carrefour" - désignation de délégués. 

12. ASBL Powalco - désignation de délégués. 

13. ASBL Groupement d'Informations Géographiques (GIG) - désignation de délégués. 

14. ASBL Conseil de l'Enseignement des Communes et des Provinces (CECP) - désignation 

de délégués. 

15. ASBL Agence Immobilière Sociale Centre Ardenne (AIS) - désignation de délégués. 

16. ASBL Contrat de Rivière Semois-Chiers - désignation de délégués. 

17. ASBL Maison du Tourisme Haute Sûre Forêt d'Anlier en Ardenne - désignation de 

délégués. 

18. ASBL Agence de Développement Local de la Commune de Neufchâteau (ADL Neufchâteau) 

-désignation de délégués. 

19. ASBL Agence Locale pour l'Emploi (ALE) - désignation de délégués 

20. Parc Naturel Haute Sûre-Forêt d'Anlier - Commission de Gestion - désignation de 

délégués. 

21. Parc Naturel Haute Sûre-Forêt d'Anlier - Groupe d'Action Locale HSFA du Projet 

Leader - désignation de délégués. 

22. Parc Naturel Haute Sûre-Forêt d'Anlier - P.O. - désignation de délégués 

23. SCRL Le Foyer Centre Ardenne - désignation de délégués. 

24. SCRL EthiasCo - désignation de délégués. 

25. Intercommunale ORES Assets - désignation de délégués. 

26. Intercommunale SOFILUX - désignation de délégués. 

27. Intercommunale VIVALIA - désignation de délégués. 

28. Intercommunale ECETIA - désignation de délégués. 

29. Intercommunale Néomansio - désignation de délégués. 

30. Intercommunale IMIO - désignation de délégués. 

31. Intercommunale IDELUX Projets publics - désignation de délégués. 

32. Intercommunale IDELUX Finances - désignation de délégués. 

33. Intercommunale IDELUX Environnement - désignation de délégués. 

34. Intercommunale IDELUX Eau - désignation de délégués. 
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35. Intercommunale IDELUX Développement - désignation de délégués. 

36. Conseil de Participation à l'Athénée Royal de Neufchâteau - désignation de 

délégués. 

37. Commission Paritaire Locale (COPALOC) - désignation de délégués. 

38. Commission d'accompagnement du Plan de Cohésion Sociale (PCS) - Désignation de 

délégués. 

39. Commission Communale de l'Accueil - désignation de délégués. 

40. Académie Royale Internationale d'Eté de Wallonie (AKDT) - désignation de délégués. 

41. Association des copropriétaires de la Résidence Château Neuf - désignation de 

délégués. 

42. Association Chapitre XII - Résidence "Préfleuri" - désignation de délégués. 

43. ASBL Centre Culturel - désignation de délégués. 

44. Comité de Concertation Commune-CPAS - désignation de délégués. 

45. Comité de Pilotage de la zone d'Activité Economique Ardenne Logistics - 

désignation de délégués. 

46. SA Holding communal en liquidation - désignation de délégués. 

47. Organisation du Transport Wallon (OTW) - désignation de délégués. 

48. Sport de Rue - Conseil d'Accompagnement Massul - désignation de délégués. 

49. Sport de Rue - Conseil d'Accompagnement Namoussart - désignation de délégués. 

50. Sport de Rue - Comité de Pilotage Aire Multisport Neufchâteau - désignation de 

délégués. 

51. Sport de Rue - Conseil d'Accompagnement Petitvoir - désignation de délégués. 

52. Sport de Rue - Conseil d'Accompagnement Warmifontaine - désignation de délégués. 

53. Approbation des procès-verbaux des deux séances précédentes du conseil communal. 

 

 

 

SÉANCE PUBLIQUE 

(1)(JYD-BG)Validation de l'organisation du Conseil communal dans un autre lieu que l'hôtel de 

ville, à savoir l'Espace 29 

 

- Considérant qu'il convient de convoquer le conseil communal afin qu'il tienne séance 

; 

- Considérant l'épidémie de coronavirus en Belgique et les mesures prises par le 

Comité de concertation pour protéger la population ; 

- Considérant que la distanciation physique ne permet pas de réunir le conseil 

communal dans des conditions adéquates dans la salle 

Brasseur à l'hôtel de ville; 

- Considérant par conséquent qu'il y a lieu de recourir à titre exceptionnel à une 

salle plus grande afin de permettre au conseil communal de se tenir dans des conditions 

de sécurité "covid" meilleures; 

- Considérant que l'Espace 29 permet de tenir la réunion du conseil en respectant 

cette distance; 

- Vu l'article 1122-12 du CDLD ; 

 

DECIDE à l'unanimité: 

 

De valider, à titre exceptionnel, l'organisation de la séance du Conseil communal 

dans un autre lieu que l'hôtel de ville, à savoir l'Espace 29, avenue de la Victoire 

25 à 6840 Neufchâteau pour cas de force majeure. 

 

(2)(CD - BG)Désignation du président de l'assemblée. 

 

- Vu l'article L1122-34 § 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

lequel, en dérogation au principe du Bourgmestre-Président prévu par l'article L1122- 

15, permet l'élection d'un président d'assemblée parmi les conseillers communaux de 

nationalité belge issus d'un groupe politique démocratique; 

- Vu l'article L1122-34 § 4 du même Code prévoyant que l'acte de présentation de la 

candidature du président d'assemblée, signé comme en matière de pacte de majorité, 

doit être soumis au vote du Conseil à haute voix et en séance publique; 

- Vu l'acte de présentation de Mr Christian Kellen à la présidence de l'assemblée, 

signé par les groupes Agir Ensemble et 3ème Piste du conseil communal, et régulièrement 

déposé entre les mains du Directeur général le 30/11/2021; 
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DECIDE à l'unanimité: 

 

Art.1 : d'élire M. Christian KELLEN à la fonction de président de l'assemblée du 

Conseil communal. Il prend immédiatement ses fonctions de Président. 

Art.2 : que la mission s'éteint au prochain renouvellement total du Conseil communal 

en décembre 2024, sauf application du § 5 de l'article L1122-34 ou autre motif de 

cessation du mandat. 

Art.3 :que conformément à l'article L1122-7 § 1er du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation, le président de l'assemblée ne bénéficie d'aucun avantage ou 

rétribution à l'exception d'un double jeton de présence. 

Art.4 : qu'en cas d'absence du président d'assemblée, la fonction de président 

d'assemblée est assumée par le Bourgmestre ou son remplaçant dans l'ordre de 

préséance. 

 

Christian Kellen préside l'assemblée. 

 

 

(3)(CD - BG)Démission de la conseillère communale Brigitte de Moreau de Gerbehaye 

 

- Vu la lettre reçue le 29/11/2021 de la conseillère communale Brigitte de Moreau de 

Gerbehaye présentant sa démission en tant que conseillère communale; 

- Vu l'article L1122-9 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

 

DECIDE à l'unanimité: 

 

d'accepter cette démission.  

 

Madame Brigitte de Moreau de Gerbhaye quitte la séance. 

 

(4)(CD- BG)Installation du conseiller suppléant Olivier Rigaux comme conseiller effectif. 

 

- Vu la délibération du Conseil communal de ce jour acceptant la démission de sa 

fonction de conseillère communale de Mme Brigitte de Moreau de Gerbehaye; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu l'arrêté du gouverneur de la province de Luxembourg du 17/02/2020 validant les 

opérations électorales communales du 16/06/2019 de la Ville de Neufchâteau ; 

- Vu le procès-verbal de recensement des votes de l'élection communale de Neufchâteau 

du 16/06/2019; 

- Considérant l'installation du premier suppléant de la liste "Agir ensemble", M. 

Marc MOREAU, en séance du conseil communal du 06/05/2020; 

- Considérant que la deuxième suppléante de la liste "Agir ensemble", Mme Nelly 

GENDEBIEN, s'est désistée;  

- Vu la délibération du Conseil communal du 20/04/2021 validant les pouvoirs de Mme 

S. Wauthier en qualité de conseillère communale; 

- Attendu que suite à cette installation, il y a lieu de procéder à la vérification 

des pouvoirs de la quatrième suppléante de la liste "Agir ensemble", Mme Sandrine 

Husson; 

- Vu l'article L1125-1 §1er - 12° du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation; 

- Attendu qu'il existe une incompatibilité de parenté au 2ème degré entre Sandrine 

Husson, quatrième suppléante et le directeur financier Jean-Marc Husson; Que S. Husson 

ne peut donc siéger en tant que conseillère communale; 

- Considérant la convocation adressée le 03/12/2021 à Mr Olivier Rigaux, cinquième 

suppléant; 

- Attendu que le cinquième suppléant de la liste "Agir ensemble", Mr Olivier Rigaux, 

né à Longlier le 10/11/1965, domicilié Route du Père Lejeune, Petitvoir, 22 à 6840 

NEUFCHATEAU, ne se trouve dans aucun des cas d'inéligibilité, d'incompatibilité, 

d'incapacité ou de parenté, prévus par les articles L 4121-1, L 4142 -1 et -2, L 1125 

-1 et -3 du CDLD et continue, en conséquence, à réunir les conditions d'éligibilité 

requises ; 

- Vu le rapport du service de population de la commune, daté du 01/12/2021, duquel 

il résulte que les pouvoirs de M. Olivier Rigaux ont été vérifiés et qu'aucune 

incompatibilité de parenté existe entre les élus et le suppléant;    
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- Vu l'attestation sur l'honneur du 02/12/2021 du candidat suppléant par laquelle 

celui-ci atteste ne pas tomber les cas d'inéligibilité et d'incompatibilités visés 

aux articles du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ci-après; 

- Considérant que le président du Conseil observe que le candidat suppléant, M.. 

Olivier Rigaux: 

➢ continue à remplir toutes les conditions d'éligibilité déterminées par 

l'article L4142-1 §1 du CDLD, à savoir être électeur et conserver les 

conditions d'électorat (être de nationalité belge ou européenne, âgé de 18 

ans et être inscrit au registre de population de la commune) (L4121-1 – 

L4121-2 – L4121-3 CDLD) ; 

➢ n'a pas été privé du droit d'éligibilité sur base de l'article L4142-1 §2 du 

CDLD ; 

➢ ne se trouve pas dans un des cas d'incompatibilité prévus aux articles 

L1125-1 à L1125-7 du CDLD ; 

➢ ne se trouve pas dans un des cas d'incompatibilité prévus ci-dessous : 

• l'incompatibilité des fonctions de l'ordre judiciaire avec l'exercice d'un 

mandat public conféré par élection (C. jud., art. 293 et 300); 

• l'incompatibilité entre la qualité de membre du personnel de C.P.A.S. (en ce 

compris les praticiens de l'art de guérir) avec le mandat de Bourgmestre ou 

de Conseiller communal exercé dans le ressort territorial du C.P.A.S.; cette 

incompatibilité se justifie par le lien organique existant entre la commune 

et le C.P.A.S. (L.O. C.P.A.S., art. 49, par. 4); 

• le cumul entre les fonctions de juge, de référendaire et de greffier à la 

Cour constitutionnelle est incompatible avec un mandat public conféré par 

élection (L. 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, art. 44); 

• il existe une incompatibilité entre les fonctions de membres du Conseil 

d'Etat (sont également visés les membres du personnel administratif du 

Conseil d'Etat, sous réserve de dérogations) et celles d'un mandat public 

conféré par élection (L. coord. sur le Conseil d'Etat, art. 107 et 110); 

• les fonctions d'expert (au sens de l'arrêté royal 9 mars 1953, art. 2, 

concernant le commerce des viandes de boucherie et réglementant l'expertise 

des animaux abattus à l'intérieur du pays) sont incompatibles avec 

l'exercice d'un mandat de Bourgmestre, d'échevin ou de Conseiller communal 

lorsque la nomination émane du Conseil communal. 

- Considérant, dès lors, que rien ne s'oppose à la validation de ses pouvoirs; 

- Vu la circulaire du 23/10/2018 relative aux procédures d'installation des 

conseillers communaux et du bourgmestre et des échevins, ci-annexée;  

 

PREND ACTE: 

 

de ce que la 4è suppléante Mme S. Husson ne peut prêter serment. 

 

ARRETE A L'UNANIMITE 

Art.1 : les pouvoirs de Monsieur Olivier Rigaux pré-qualifié en qualité de conseiller 

communal sont validés. 

 

Monsieur Olivier Rigaux, conseiller communal, entre en séance. 

 

Art.2 : Devant le président du conseil Christian KELLEN, il prête le serment prévu à 

l'art. L-1126-1 « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois 

du peuple belge » et entre immédiatement en fonction. Il achèvera le mandat de 

conseillère de Madame Brigitte de Moreau de Gerbehaye. 

Le conseiller Olivier Rigaux déclare faire partie du groupe politique « Agir 

Ensemble ». 

 

(5)(CD-BG)Election de plein droit des nouveaux conseillers de l'Action sociale 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 adoptant la motion de méfiance 

collective constructive, et en conséquence le nouveau pacte de majorité, déposée 

entre les mains du Directeur général en date du 08/11/2021, par les conseillers 

communaux des groupes politiques Agir ensemble et 3è Piste, et dirigée à l'encontre 

de l'ensemble du Collège communal; 
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- Vu l'article 10 §3 al. 1 de la loi organique du 8/07/1976 des CPAS stipulant que 

le vote d'une motion de méfiance concernant l'ensemble du collège et l'adoption du 

nouveau pacte de majorité visé à l'article L1123-1 §5 du CDLD emporte de plein droit 

la démission des membres du conseil de l'action sociale, du Bureau permanent et des 

comités spéciaux et que ceux-ci restent en fonction jusqu'à la prestation de serment 

de leur remplaçant; 

- Considérant qu'il y a lieu de désigner les nouveaux membres du conseil de l'Action 

sociale; 

- Vu l'article 10 alinéa 1 de la Loi du 08 juillet 1976 organique des centres publics 

d'action sociale prévoyant que les sièges au Conseil de l'Action sociale sont répartis 

par groupes politiques proportionnellement au nombre de sièges dont chaque groupe 

politique bénéficie au sein du Conseil communal; 

- Vu l'article 10 alinéa 6 de la loi susvisée indiquant que chaque groupe politique 

présente une liste de candidats au Conseil de l'Action sociale; 

- Vu les listes de candidats au conseil de l'action sociale déposées entre les mains 

du directeur général le 22/11/2021 par les groupes politiques Agir Ensemble, 3ème 

Piste et Pour Vous; 

- Attendu que ces listes de candidats répondent aux conditions fixées par l'article 

10 de la Loi du 08 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale; 

- Vu l'article 12 §2 de la loi organique du 8/07/1976 des CPAS stipulant qu'en cas 

de l'application de l'article 10 §3 de la même loi, les nouveaux membres sont désignés 

conformément à la procédure fixée par le § 1er, soit dans les trente jours qui suivent 

la réunion du conseil communal au cours de laquelle le pacte de majorité a été adopté; 

- Considérant qu'un pacte de majorité a été adopté en séance du conseil communal du 

19/11/2021; Que la désignation des membres du Conseil de l'Action sociale doit dès 

lors avoir lieu en séance publique du Conseil communal de la commune qui constitue 

le ressort du centre au plus tard le 18/12/2021; 

- Attendu qu'il résulte de l'article 6§1er de la Loi organique susvisée que le Conseil 

de l'Action sociale est composé de 9 membres; 

- Attendu que la répartition de ces 9 sièges s'opère, conformément à l'article 10 

alinéa 1 de la Loi organique susvisée, comme suit: 

* Agir Ensemble : 4 sièges 

* Pour Vous : 4 sièges 

 *3ème Piste: 1 siège 

Que le groupe : 

* Agir Ensemble a présenté les candidats suivants : 

1) Mme DEVALET Joëlle 

2) Mme WARLOMONT Korine 

3) Mr ZABUS Alain 

4) Mr CONARD Guy 

* Pour Vous a présenté les candidats suivants : 

1) Mr DE RIDDER Thibault 

2) Mr LEPERE Bernard 

3) Mme VIDICK Fabienne 

4) Mme GUIOT Charlotte  

* 3ème Piste a présenté la candidate suivante : 

1) Mme JACQUEMART Chantal 

 

  

 

ARRÊTE: 

 

en qualité de Conseillers de l'Action sociale pour le groupe : 

* Agir Ensemble les candidats suivants : 

1) Mme DEVALET Joëlle 

2) Mme WARLOMONT Korine 

3) Mr ZABUS Alain 

4) Mr CONARD Guy 

* Pour Vous les candidats suivants : 

1) Mr DE RIDDER Thibault 

2) Mr LEPERE Bernard 

3) Mme VIDICK Fabienne 

4) Mme GUIOT Charlotte  

* 3ème Piste la candidate suivante : 
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1) Mme JACQUEMART Chantal 

 

Le Président du Conseil communal procède immédiatement à la proclamation du 

résultat de l'élection. 

La présente délibération sera, conformément à l'article L3122-2, 8° du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation, transmise au Gouvernement wallon. 

 

 

La séance est suspendue afin de permettre l'installation et la prestation de serment 

des conseillers de l'action sociale à huis clos. Elle reprend à 19h35. 

 

(6)(CD - BG)Prestation de serment de la présidente de l'Action Sociale Joëlle Devalet en 

qualité de membre du collège. 

 

- Vu la motion de méfiance constructive collective et le nouveau pacte de majorité 

ci-annexé adoptés en séance du conseil communal du 19/11/2021 dont il résulte que Mme 

J. DEVALET est désignée en tant que présidente du CPAS; 

- Vu l'article 17 de la loi du 08/07/1976 organique des CPAS; 

- Considérant que, en séance du conseil de l'action sociale de ce jour, Mme Joëlle 

DEVALET a prêté serment, conformément à l'article 17 de la loi organique, en qualité 

conseillère de l'action sociale; 

- Vu la circulaire ci-annexée du 23/10/2018 relative au renouvellement des conseils 

de l'action sociale ; 

- Vu l'article L1126-1, §1er du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation qui prévoit la prestation de serment des membres du collège communal 

entre les mains du président du conseil communal; 

- Considérant que Madame Joëlle DEVALET, présidente du CPAS, ne tombe pas dans un cas 

d'incompatibilité visé à l'article L1125-2 du CDLD; 

- Considérant que dès lors rien ne s'oppose à la validation de ses pouvoirs en tant 

que membre du collège communal; 

 

DECIDE à l'unanimité: 

 

de déclarer que les pouvoirs de la présidente du CPAS J. DEVALET sont validés. 

Le président du Conseil invite alors la présidente du CPAS élue à prêter entre ses 

mains et en séance publique le serment prévu à l'article L1126-1 du Code de la 

Démocratie locale et de la décentralisation et dont le texte suit : « Je jure fidélité 

au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge ». 

J. DEVALET prête serment. La présidente du CPAS est dès lors déclarée installée dans 

sa fonction.  

 

(7)(CD - BG)Régie Communale Autonome - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de du Conseil d'administration et du collège des commissaires de la Régie Communale 

Autonome (RCA) jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au 

plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu les statuts de la Régie Communale Autonome, notamment l'article 5 stipulant que 

le conseil d'administration est composé de huit (8) membres dont cinq (5) sont issus 

du Conseil Communal et trois (3) autres présentés par le Collège Communal et désignés 

par le Conseil Communal; 

- Considérant que les administrateurs de la régie qui sont conseillers communaux sont 

désignés par le Conseil Communal respectivement à la proportionnelle conformément aux 

articles 167 et 168 du Code électoral et que l'un d'entre eux au moins est membre du 

Collège Communal; 

- Considérant qu'il convient de désigner trois administrateurs présentés par le 

collège communal; 

- Attendu qu'un Collège des Commissaires est désigné conformément à l'article 21 des 

statuts de la Régie Communale Autonome de Neufchâteau ; 

- Vu l'article 1231-6 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

- Vu l'article L1122-34 §2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation ; 

- Sur proposition du Collège communal; 
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- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE DE PROCEDER AU SCRUTIN SECRET: 

 

à la désignation de  

 

Art.1 : au Conseil d'Administration 

 

Rigaux Olivier par 16 oui et 2 abstentions 

Grandjean Christian par 15 oui et 3 absentions 

Moreau Marc par 16 oui et 2 abstentions 

Conard Guy par 15 oui et 3 abstentions 

Michel Philippe par 15 oui et 3 abstentions 

Simon Eric par 15 oui et 3 abstentions 

Otjacques Pierre par 16 oui et 2 abstentions 

Pierret Anne par 16 oui et 2 abstentions 

 

en tant qu'administrateur(trice)s au sein du Conseil d'administration de la Régie 

Communale Autonome pour y représenter la Commune jusqu'au terme de leur mandat et/ou 

au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

Art.2 : au Collège des Commissaires 

 

Louis Micheline par 15 oui et 3 abstentions 

Defat Simon par 16 oui et 2 abstentions 

 

en tant que commissaires de la RCA de Neufchâteau jusqu'au terme de leur mandat et/ou 

au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

(8)(CD-BG)SCRL Société Wallonne de Distribution d'Eau (SWDE) - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu les délibérations du Conseil communal des 04/06/2020 et 31/08/2020 désignant des 

délégués à l'assemblée générale et au conseil d'exploitation de la SCRL Société 

Wallonne de Distribution d'Eau (SWDE) jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au 

plus tard jusqu'à la fin de la présente législature;  

- Vu les statuts de la SCRL Société Wallonne de Distribution d'Eau (SWDE), notamment 

les articles 26 et 36; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants de la commune 

est fixé à un représentant à l'assemblée générale de la SCRL Société Wallonne de 

Distribution d'Eau (SWDE); 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 1 représentant jusqu'à la fin 

de la présente législature; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants de la commune 

est fixé à un représentant, membre du collège communal, au Conseil d'exploitation de 

la SCRL Société Wallonne de Distribution d'Eau (SWDE); 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 1 représentant, membre du 

Collège communal, jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège Communal ; 

- Après avoir délibéré ; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Art.1: de désigner à l'Assemblée Générale 

 

Cheppe Jacques 
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au titre de délégué auprès de la SCRL Société Wallonne de Distribution d'Eau (SWDE) 

pour y représenter la Commune à l'occasion de l'Assemblée générale jusqu'au terme de 

son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

 

Art.2: de désigner au Conseil d'exploitation 

 

Cheppe Jacques 

 

au titre de délégué auprès de la SCRL Société Wallonne de Distribution d'Eau (SWDE) 

pour y représenter la Commune à l'occasion du Conseil d'exploitation jusqu'au terme 

de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

(9)(CD - BG)ASBL Union des Villes et Communes de Wallonie (UVCW) - désignation de délégués 

 

- Considérant que la Ville est affiliée à l'Union des Villes et Communes de Wallonie; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'assemblée générale de l'ASBL Union des Villes et Communes de Wallonie (UVCW) 

jusqu'au terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Vu les statuts de l'ASBL Union des Villes et Communes de Wallonie; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants de la commune 

est fixé à un représentant à l'assemblée générale de l'ASBL ; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 1 membre jusqu'à la fin de 

la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

A l'Assemblée Générale 

      

Louis Micheline 

 

au titre de délégués auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

(10)(CD - BG)ASBL Centre sportif, culturel et touristique "Centre du Lac" - désignation de 

délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'assemblée générale et du conseil d'administration de l'ASBL Centre sportif, 

culturel et touristique "Centre du Lac" de Neufchâteau 

jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Vu les délibérations du conseil communal des 01/03/2021 et 20/04/2021 relatives au 

remplacement de O. Rigaux au conseil d'administration et à l'assemblée générale de 

l'ASBL; 

- Vu les statuts de l'ASBL Centre sportif, culturel et touristique "Centre du Lac" 

de Neufchâteau, notamment les articles 5 et 19; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants est fixé à 

minimum 8 et maximum 14 dont quatre représentants désignés par le conseil communal à 

l'assemblée générale de l'ASBL ; 
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- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner au minimum 4 représentants 

jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Art. 1 : de désigner à l'Assemblée Générale  

 

Rigaux Olivier 

Grandjean Christian 

Clementz Mariline 

Colette Sarah 

Borceux Jean-Louis 

Pirard Anne-Lise 

 

au titre de délégué(e)s auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

Art. 2 de proposer au Conseil d'Administration  

 

Rigaux Olivier 

Moreau Marc 

Conard Guy 

Grandjean Christian 

Borceux Jean-Louis 

Pirard Anne-Lise 

 

au titre d'administrateur(trice)s auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune 

jusqu'au terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

 

(11)(CD - BG)ASBL "Au Carrefour" - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du conseil communal du 29/06/2010 approuvant la convention 

d'emphytéose avec l'ASBL Association des Oeuvres Paroissiales du Doyenné de 

Neufchâteau; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant un délégué auprès 

de l'ASBL "Au Carrefour" pour y représenter la Commune jusqu'au terme de son mandat 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature 

- Vu les statuts de l'ASBL "Au Carrefour"; 

- Attendu qu'il y a lieu de désigner un représentant du Bourgmestre auprès de l'ASBL 

« Au Carrefour » ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Wauthier Sylviane 
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au titre de délégué(e) auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

(12)(CD - BG)ASBL Powalco - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/09/2017 décidant d'adhérer à l'ASBL 

Powalco; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'assemblée générale de l'ASBL Powalco jusqu'au terme de son mandat actuel et/ou 

au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu les statuts de l'ASBL Powalco et notamment les articles 5 et 21; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants de la commune 

est fixé à un représentant à l'assemblée générale de l'ASBL ; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 1 membre jusqu'à la fin de 

la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

A l'Assemblée Générale 

 

Cheppe Jacques 

 

au titre de délégués auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

(13)(CD - BG)ASBL Groupement d'Informations Géographiques (GIG) - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 10/02/2018 décidant d'adhérer à l'ASBL 

Groupement d'Informations Géographiques; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant un délégué auprès 

de l'assemblée générale de l'ASBL Groupement d'Informations Géographiques (GIG) 

jusqu'au terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Vu les statuts de l'ASBL Groupement d'Informations Géographiques; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 1 représentant à l'assemblée 

générale de l'ASBL jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Considérant que dans le respect de la règle précitée et, étant donné qu'il n'y a 

d'un seul représentant à désigner, ladite désignation ne peut être réalisée qu'en 

faveur d'un membre du groupe majoritaire au Conseil communal; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

A l'Assemblée Générale        

 

Kellen Christian 
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au titre de délégué(e) auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

(14)(CD - BG)ASBL Conseil de l'Enseignement des Communes et des Provinces (CECP) - désignation 

de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'ASBL Conseil de l'Enseignement des Communes et des Provinces (CECP) jusqu'au 

terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Vu les statuts de l'ASBL Conseil de l'Enseignement des Communes et des Provinces 

(CECP); 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner un représentant (1 effectif 

+ 1 suppléant) au sein du Conseil de l'enseignement des communes et des provinces 

(assemblée générale) jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

A l'Assemblée Générale        

 

CLEMENTZ Mariline à titre effectif 

Louis Micheline à titre suppléant 

 

au titre de délégué(e)s auprès de ce conseil pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

(15)(CD - BG)ASBL Agence Immobilière Sociale Centre Ardenne (AIS) - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 11/06/2008 décidant d'adhérer à l'ASBL 

Agence Immobilière Sociale Centre Ardenne; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués à 

l'assemblée générale et au conseil d'administration de l'ASBL Agence Immobilière 

Sociale Centre Ardenne jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à 

la fin de la présente législature; 

- Vu les statuts de l'ASBL Agence Immobilière Sociale Centre Ardenne notamment les 

articles 4 et 21; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants des communes 

concernées est fixé à un représentant à l'assemblée générale et de un représentant 

au conseil d'administration de l'ASBL; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 1 membre effectif jusqu'à la 

fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 
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Art. 1 : de désigner à l'Assemblée Générale         

 

Wauthier Sylviane 

 

au titre de délégué(e) auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

Art. 2 : de proposer au Conseil d'Administration   

 

Devalet Joëlle 

 

au titre d'administrateur(trice) auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune 

jusqu'au terme de son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

(16)(CD-BG)ASBL Contrat de Rivière Semois-Chiers - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil Communal du 24/11/2020 relative à l'adhésion de la 

Ville au Contrat Rivière Semois–Chiers; 

- Vu la convention d'adhésion et de suivi entre de l'ASBL Contrat de rivière Semois-

Chiers ci-annexée; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 24/11/2020 désignant des représentants 

de la Ville de Neufchâteau à l'assemblée générale de l'ASBL Contrat de Rivière Semois-

Chiers jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la 

présente législature; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu les statuts de l'ASBL "Contrat de Rivière Semois-Chiers", ci-annexés;  

- Considérant qu'il y a lieu de désigner 1 membre effectif et 1 membre suppléant pour 

représenter la commune au sein de cette ASBL jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part  

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

de désigner 

 

- Cheppe Jacques, effectif  

- Grandjean Christian, suppléant 

 

comme représentants de la Commune de Neufchâteau à l'assemblée générale de l'Asbl 

Contrat de Rivière Semois-Chiers. 

 

(17)(CD - BG)ASBL Maison du Tourisme Haute Sûre Forêt d'Anlier en Ardenne - désignation de 

délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/04/2017 décidant de créer et d'adhérer 

à l'ASBL Maison du Tourisme Haute Sûre Forêt d'Anlier en Ardenne; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'ASBL Maison du Tourisme Haute Sûre Forêt d'Anlier en Ardenne 

jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Vu les statuts de l'ASBL Maison du Tourisme Haute Sûre Forêt d'Anlier en Ardenne 

et notamment les articles 5 et 21; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants de la commune 
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est fixé à cinq représentants de la Ville et un représentant de l'Office du Tourisme 

à l'assemblée générale et à un représentant de la Ville et un représentant de l'Office 

du Tourisme au conseil d'administration de l'ASBL; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 5 membres (Ville) et 1 membre 

(O.T) jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Art. 1 : de désigner à l'Assemblée Générale    

    

Pour la Ville   

Louis Micheline 

Kellen Christian 

Clementz Mariline 

Evrard Yves 

Otjacques Pierre 

 

Pour l'Office du Tourisme 

Grandjean Christian 

 

au titre de délégué(e)s auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

Art. 2 de proposer au Conseil d'Administration  

 

Pour la Ville 

Louis Micheline 

 

Pour l'Office du Tourisme 

Kellen Christian 

 

au titre d'administrateur(trice)s auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune 

jusqu'au terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

(18)(CD - BG)ASBL Agence de Développement Local de la Commune de Neufchâteau (ADL Neufchâteau) 

- désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 12/11/2013 décidant de créer l'ASBL Agence 

de Développement Local; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués 

àl'assemblée générale et au conseil d'administration de l'ASBL Agence de Développement 

Local jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au 

plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu les statuts de l'ASBL Agence de Développement Local de la commune de Neufchâteau 

ayant pour objet un développement durable de la commune de Neufchâteau et notamment 

les articles 7 et 15; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants de la commune 

est fixé à quatre représentants à l'assemblée générale et à quatre représentants au 

conseil d'administration de l'ASBL ; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 4 membres effectifs jusqu'à 

la fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 
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- Vu le décret du 25/03/2004 relatif à l'agrément et à l'octroi de subvention aux 

agences de développement local; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Art. 1 : de désigner à l'Assemblée Générale        

 

- Moreau Marc 

- Wauthier Sylviane 

- Defat Simon 

- Grandjean Christian 

 

au titre de délégué(e)s auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

Art. 2 de proposer au Conseil d'Administration 

 

- Clementz Mariline 

- Cheppe Jacques 

- Huberty François 

- Pierret Anne 

 

au titre d'administrateur(trice)s auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune 

jusqu'au terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature.  

 

(19)(CD - BG)ASBL Agence Locale pour l'Emploi (ALE) - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'assemblée générale et du conseil d'administration de l'ASBL Agence Locale pour 

l'Emploi jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au 

plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu les statuts de l'ASBL Agence Locale pour l'Emploi, notamment l'article 5; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre d'associés à l'Assemblée 

générale de l'ASBL Agence Locale pour l'Emploi est fixé à minimum 12 et 24 au plus ; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 8 des 16 associés appelés à 

composer l'ASBL précitée des membres effectifs jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Art. 1 : de désigner à l'Assemblée Générale 

 

CLEMENTZ Mariline 

JACQUEMART Chantal 

MAERTENS Pascale 

STUMPF Mary 

MICHEL Philippe 

BORCEUX Jean-Louis 

DEMUYNCK Jean-François 

GILLET Pol 
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au titre de délégués auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

Art. 2: de proposer au Conseil d'Asministration   

 

CLEMENTZ Mariline 

JACQUEMART Chantal 

MAERTENS Pascale 

STUMPF Mary 

MICHEL Philippe 

BORCEUX Jean-Louis 

DEMUYNCK Jean-François 

GILLET Pol 

 

au titre d'administrateur(trice)s auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune 

jusqu'au terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature.  

 

(20)(CD - BG)Parc Naturel Haute Sûre-Forêt d'Anlier - Commission de Gestion - désignation de 

délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de la Commission de Gestion du Parc Naturel Haute-Sûre Forêt d'Anlier pour y 

représenter la commune à l'occasion des assemblées générales ordinaires et 

extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au 

plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu la délibération du conseil communal du 17/04/2012 décidant d'adhérer à la 

Commission de Gestion du Parc naturel Parc Naturel Haute-Sûre Forêt d'Anlier;  

- Vu les statuts de la Commission de gestion du Parc naturel Parc Naturel de la Haute 

Sûre et de la Forêt d'Anlier, notamment les articles 7 et 28; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 2 représentants de la Ville 

au sein de ce Comité de gestion du Parc Naturel jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal;  

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Kellen Christian 

Cheppe Jacques 

 

au titre de délégués pour représenter la commune à l'Assemblée générale de la 

Commission de gestion du parc naturel PNHSFA jusqu'au terme de leur mandat actuel 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

(21)(CD - BG)Parc Naturel Haute Sûre-Forêt d'Anlier - Groupe d'Action Locale HSFA du Projet 

Leader - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

du Groupe d'Action Locale du Parc Naturel pour y représenter la commune à l'assemblée 

générale et au conseil d'administration jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou 

au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que la Commune de Neufchâteau fait partie du Groupe d'Action Locale (GAL) 

Haute-Sûre Forêt d'Anlier; 
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- Vu les statuts du Groupe d'Action Locale du Parc Naturel; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigne les représentants de la Ville 

au sein du Groupe d'Action Locale du Parc Naturel jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal ;  

- Après avoir délibéré ; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Art. 1 : de désigner à l'Assemblée générale  

 

Kellen Christian 

  

au titre de délégué(e) pour représenter la commune à l'Assemblée générale du Groupe 

d'Action Locale du parc naturel HSFA jusqu'au terme de son mandat actuel et/ou au 

plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

Art: 2 : de proposer au Conseil d'Administration  

  

Louis Micheline 

 

au titre d'administrateur(trice) pour représenter la commune au Conseil 

d'administration du Groupe d'Action Locale du parc naturel HSFA jusqu'au terme de son 

mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

(22)(CD - BG)Parc Naturel Haute Sûre-Forêt d'Anlier - P.O. - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués pour 

représenter la commune à l'Assemblée générale et au Conseil d'administration du P.O. 

du parc naturel PNHSFA; 

- Vu la délibération du conseil communal du 17/04/2012 ci-annexée décidant d'adhérer 

au P.O. du Parc Naturel Haute-Sûre Forêt d'Anlier, approuvée par arrêté ministériel 

du 19/06/2012 ;  

- Vu les statuts du P.O. du Parc naturel Parc Naturel de la Haute Sûre et de la Forêt 

d'Anlier ; 

- Considérant que la Commune doit être représentée : 

✓ par 5 conseillers communaux à l'Assemblée générale du P.O., désignés à la 

proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal; 

✓ par 2 conseillers communaux au Conseil d'Administration du P.O.; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal ;  

- Après avoir délibéré ; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Art. 1 : de désigner à l'Assemblée Générale  

 

Kellen Christian 

Louis Micheline 

Clementz Mariline 

Pierret Anne 

Otjacques Pierre 
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au titre de délégué(e)s pour représenter la commune à l'Assemblée générale du P.O. 

du parc naturel PNHSFA jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à 

la fin de la présente législature. 

 

Art. 2 : de proposer au Conseil d'Administration  

 

Rigaux Olivier 

Wauthier Sylviane 

 

au titre d'administrateur(trice)s pour représenter la commune au Conseil 

d'Administration du P.O. du parc naturel PNHSFA jusqu'au terme de leur mandat actuel 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

(23)(CD - BG)SCRL Le Foyer Centre Ardenne - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de la SCRL Le Foyer Centre ardenne pour y 

représenter la commune à l'assemblée générale et au conseil d'administration jusqu'au 

terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Vu les statuts de la SCRL Le Foyer Centre Ardenne; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants de la commune 

est fixé à trois représentants à l'assemblée générale de la SCRL Le Foyer Centre 

Ardenne; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 3 représentants jusqu'à la 

fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège Communal ;  

- Après avoir délibéré ; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Art. 1 : de désigner à l'Assemblée Générale 

 

Huberty François 

Clementz Mariline 

Borceux Jean-Louis 

  

au titre de délégué(e)s auprès de la SCRL Le Foyer Centre Ardenne pour y représenter 

la Commune à l'occasion de l'Assemblée générale jusqu'au terme de leur mandat actuel 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

Art. 2 : de proposer au Conseil d'Administration 

 

Devalet Joëlle 

 

au titre d'administrateur(trice) auprès de la SCRL Le Foyer Centre Ardenne pour y 

représenter la Commune au Conseil d'Administration jusqu'au terme de son mandat actuel 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

(24)(CD - BG)SCRL EthiasCo - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de la SCRL EthiasCo pour y représenter la commune à l'assemblée généralejusqu'au 

terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 
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- Vu les statuts de la SCRL EthiasCo notamment l'article 25; 

- Considérant que la Commune doit être représentée par un délégué à l'Assemblée 

générale de l'association d'assurances mutuelles SCRL EthiasCo; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 1 membre jusqu'à la fin de 

la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège Communal ;  

- Après avoir délibéré ; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

A l'Assemblée Générale 

 

Moreau Marc 

 

au titre de délégué(e) pour représenter la Commune auprès de la SCRL ETHIASCO à 

l'occasion de l'Assemblée générale et ce, jusqu'au terme de son mandat actuel et/ou 

au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

(25)(CD - BG)Intercommunale ORES Assets - désignation de délégués 

 

- Considérant l'affiliation de la commune à l'Intercommunale ORES Assets; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'Intercommunale ORES ASSETS pour y représenter la commune à l'occasion des 

assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat 

actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Huberty François 

Moreau Jacques 

Grandjean Christian 

Borceux Jean-Louis 

Defat Simon 

                  

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale ORES Assets pour y représenter la 

commune à l'occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au 

terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature.  

 

(26)(CD - BG)Intercommunale SOFILUX - désignation de délégués 

 

- Considérant l'affiliation de la commune à l'Intercommunale SOFILUX; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 
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- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'Intercommunale SOFILUX pour y représenter la commune à l'occasion des assemblées 

générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou 

au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Huberty François 

Moreau Marc 

Wauthier Sylviane 

Borceux Jean-Louis 

Evrard Yves 

                  

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale SOFILUX pour y représenter la commune 

à l'occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme 

de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

(27)(CD - BG)Intercommunale VIVALIA - désignation de délégués 

 

- Considérant l'affiliation de la commune à l'Intercommunale VIVALIA; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'Intercommunale IDELUX Développement pour y représenter la commune à l'occasion 

des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat 

actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Devalet Joëlle 

Huberty François 

Grandjean Christian 

Evrard Yves 

Defat Simon 

 

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale VIVALIA pour y représenter la commune 

à l'occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme 

de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  
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(28)(CD-BG)Intercommunale ECETIA - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil Communal du 09/09/2021 décidant d'adhérer aux secteurs 

« Droit commun », « Immobilier », « Management opérationnel et Conseil externe » et 

« Promotion Immobilière Publique » de la société coopérative ECETIA Intercommunale; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu les statuts de l'Intercommunale ECETIA; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal; 

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Grandjean Christian 

Moreau Marc 

Huberty François 

Borceux Jean-Louis 

Evrard Yves 

 

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale NEOMANSIO pour y représenter la 

commune à l'occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au 

terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

(29)(CD-BG)Intercommunale Néomansio - désignation de délégués  

 

- Considérant l'affiliation de la commune à l'Intercommunale NEOMANSIO; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu les statuts de l'Intercommunale NEOMANSIO et notamment les articles 15 et 40; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués, auprès 

de l'Intercommunale NEOMANSIO pour y représenter la commune à l'occasion des 

assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat 

actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 24/06/2021 désignant un représentant 

auprès de cet organisme en remplacement de D. Fourny pour y représenter la commune 

jusqu'au terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 25/05/2021 décidant de proposer un 

administrateur au Conseil d'Administration auprès de cette intercommunale pour y 

représenter la Commune jusqu'au terme de son mandat et/ou au plus tard 

jusqu'à la fin de la présente législature; 
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- Considérant que les statuts prévoient que le nombre d'administrateurs est fixé à 

cinq désignés parmi les candidats proposés par les titulaires de parts de catégorie 

B (autres associés communaux) et que parmi ces cinq, l'un d'entre eux doit être membre 

du conseil communal de la commune dans laquelle l'intercommunale aurait un siège 

d'exploitation; 

- Considérant qu'il appartient à la commune de désigner 1 membre jusqu'à la fin de 

la présente législature; 

- Vu l'article L1523-15 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Art.1: de DESIGNER 

 

Louis Micheline 

Grandjean Christian 

Devalet Joëlle 

Evrard Yves 

Otjacques Pierre 

 

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale NEOMANSIO pour y représenter la 

commune à l'occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au 

terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

 

Art.2: de PROPOSER au Conseil d'Administration  

 

Huberty François 

 

au titre d'administrateur(trice) auprès de cette intercommunale pour y représenter 

la Commune jusqu'au terme de son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la 

présente législature. 

 

 

 

(30)(CD - BG)Intercommunale IMIO - désignation de délégués 

 

- Considérant l'affiliation de la commune à l'Intercommunale IMIO; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'Intercommunale IMIO pour y représenter la commune à l'occasion des assemblées 

générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou 

au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 
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Moreau Marc 

Grandjean Christian 

Louis Micheline 

Defat Simon 

Evrard Yves 

                  

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale IMIO pour y représenter la commune 

à l'occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme 

de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

(31)(CD - BG)Intercommunale IDELUX Projets publics - désignation de délégués 

 

- Considérant l'affiliation de la commune à l'Intercommunale IDELUX Projets publics; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'Intercommunale IDELUX Projets Publics pour y représenter la commune à l'occasion 

des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat 

actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 24/06/2021 désignant un représentant 

auprès de cet organisme en remplacement de D. Fourny pour y représenter la commune 

jusqu'au terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Wauthier Sylviane 

Moreau Marc 

Kellen Christian 

Defat Simon 

Evrard Fabienne 

 

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale IDELUX Projets publics pour y 

représenter la commune à l'occasion des assemblées générales ordinaires et 

extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la 

fin de la présente législature.  

 

(32)(CD - BG)Intercommunale IDELUX Finances  - désignation de délégués 

 

- Considérant l'affiliation de la commune à l'Intercommunale IDELUX Finances; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'Intercommunale IDELUX Finances pour y représenter la commune à l'occasion des 

assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat 

actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 
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- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Huberty François 

Cheppe Jacques 

Moreau Marc 

Borceux Jean-Louis 

Pierret Anne 

                  

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale IDELUX Finances pour y représenter 

la commune à l'occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires 

jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature.  

 

(33)(CD - BG)Intercommunale IDELUX Environnement  - désignation de délégués 

 

- Considérant l'affiliation de la commune à l'Intercommunale IDELUX Environnement; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'Intercommunale IDELUX Environnement pour y représenter la commune à l'occasion 

des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat 

actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Louis Micheline 

Devalet Joëlle 

Grandjean Christian 

Borceux Jean-Louis 

Evrard Yves 

                  

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale IDELUX Environnement pour y 

représenter la commune à l'occasion des assemblées générales ordinaires et 

extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la 

fin de la présente législature.  

 

(34)(CD - BG)Intercommunale IDELUX Eau  - désignation de délégués 

 

- Considérant l'affiliation de la commune à l'Intercommunale IDELUX Eau ; 
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- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'Intercommunale IDELUX Eau pour y représenter la commune à l'occasion des 

assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat 

actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Kellen Christian 

Rigaux Olivier 

Wauthier Sylviane 

Borceux Jean-Louis  

Otjacques Pierre 

                  

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale IDELUX Eau pour y représenter la 

commune à l'occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au 

terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature.   

 

 

(35)(CD - BG)Intercommunale IDELUX Développement  - désignation de délégués 

 

- Considérant l'affiliation de la commune à l'Intercommunale IDELUX Développement; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'Intercommunale IDELUX Développement pour y représenter la commune à l'occasion 

des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat 

actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'article L1523-11 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Considérant que la Commune doit être représentée aux assemblées générales de 

l'intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer 

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Huberty François 

Moreau Marc 

Kellen Christian 

Borceux Jean-Louis 
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Evrard Yves 

                  

au titre de délégués, auprès de l'Intercommunale IDELUX Développement pour y 

représenter la commune à l'occasion des assemblées générales ordinaires et 

extraordinaires jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la 

fin de la présente législature.  

 

(36)(CD - BG)Conseil de Participation à l'Athénée Royal de Neufchâteau - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

du Conseil de participation de l'Athénée Royal de Neufchâteau pour y représenter la 

commune jusqu'au terme de leur mandat et/ou jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu le décret du 24/07/1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement 

fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à 

les atteindre, notamment l'article 69; 

- Vu la circulaire 7014 du 28/02/2019 relative au Conseil de participation -Article 

69 de décret "Missions" du 24 juillet 1997; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 2 représentants de la Ville 

au sein de ce Conseil de participation jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

LOUIS Micheline 

CLEMENTZ Mariline 

 

au titre de délégué(e)s auprès du Conseil de Participation de l'Athénée Royal de 

NEUFCHATEAU pour y représenter la Commune jusqu'au terme de leur mandat et/ou jusqu'à 

la fin de la présente législature. 

 

(37)(CD - BG)Commission Paritaire Locale (COPALOC) - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de la commission paritaire locale (COPALOC) jusqu'au terme de leur mandat actuel 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'arrêté du 13/09/1995 du Gouvernement de la Communauté française relatif à la 

création, à la composition et aux attributions des commissions paritaires locales 

dans l'enseignement officiel subventionné; 

- Vu la circulaire ministérielle du 15 mars 1995 références RGA/KB/14/198QUI CIR, 

relative à la mise en place des commissions paritaires locales dans l'enseignement 

officiel subventionné; 

- Vu le règlement d'ordre intérieur de la COPALOC du 22/08/1995; 

- Considérant qu'il convient de procéder à la désignation de 6 ou 9 délégués effectifs 

et 6 ou 9 délégués suppléants représentant le pouvoir organisateur jusqu'à la fin de 

la présente législature ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 
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De désigner les représentants du pouvoir organisateur au sein de cette commission, à 

savoir :    

 

Effectifs :   

   

Moreau Marc 

Kellen Christian 

Clementz Mariline 

Declercq Philippe 

Thiry Marie-France 

Vidick Fabienne 

             

au titre de délégués auprès de cette commission pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

(38)(CD-BG)Commission d'accompagnement du Plan de Cohésion Sociale (PCS) - Désignation de 

délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu le décret du 22/11/2018 relatif au plan de cohésion sociale pour ce qui concerne 

les matières dont l'exercice a été transféré à la Communauté française et notamment 

l'article 23; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant une déléguée auprès 

de la commission d'accompagnement du PCS pour y représenter la Commune jusqu'au terme 

de son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 24/11/2020 désignant une déléguée à titre 

d'observatrice auprès de la commission d'accompagnement du PCS; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner deux représentants jusqu'à 

la fin de la présente législature également, dont un représentant du groupe politique 

minoritaire à titre d'observateur ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu l'article L1122-34 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

de désigner  

 

Devalet Joëlle 

 

et à titre d'observatrices  

 

Clementz Mariline 

Vidick Fabienne 

 

au titre de délégué(e)s auprès de la commission d'accompagnement du PCS pour y 

représenter la Commune jusqu'au terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la 

fin de la présente législature. 

 

(39)(CD - BG)Commission Communale de l'Accueil - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de la Commission communale de L'Accueil jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou 

au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'article 6 du décret de la Communauté Française du 03 juillet 2003 relatif à 

la coordination de l'accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de 

l'accueil extrascolaire, tel que modifié par le décret du 26/03/2009; 
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- Vu l'article 2 de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 03/12/2003 

fixant les modalités d'application du décret du 03/07/2003 susvisé; 

- Attendu qu'il y a lieu de désigner quatre délégués du Conseil dont un membre du 

Collège communal ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre les groupes composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

EFFECTIFS 

 

Wauthier Sylviane 

Clementz Mariline 

Borceux Jean-Louis 

Defat Simon 

 

SUPPLEANTS 

Louis Micheline 

Warlomont Korin 

 

au titre de délégués, auprès de cette commission pour y représenter la Commune 

jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature.  

 

(40)(CD - BG)Académie Royale Internationale d'Eté de Wallonie (AKDT) - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant une déléguée auprès 

de l'Académie Royale Internationale d'Ete de WAllonie (AKDT) pour y 

représenter la commune au sein du Conseil d'Administration jusqu'au terme de son 

mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu la convention en date du 08/11/2007 signée entre la Ville et l'Académie Royale 

Internationale d'Ete de Wallonie (AKDT); 

- Attendu qu'il y a lieu de désigner un délégué au sein du conseil d'administration de 

l'Académie Royale Internationale d'Ete de Wallonie (AKDT); 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;   

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Monsieur Kellen Christian, au titre de délégué(e) auprès de l'Académie Royale 

Internationale d'Eté de Wallonie pour y représenter la Commune au sein du Conseil 

d'Administration jusqu'au terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la 

fin de la présente législature. 

 

(41)(CD-BG)Association des copropriétaires de la Résidence Château Neuf - désignation de 

délégués 

 

- Considérant que l'Office du Tourisme occupe une partie du rez-de-chaussée de la 

résidence CHATEAU NEUF sise Grand-Place, 2 à 6840 Neufchâteau; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du conseil communal du 04/06/2020 désignant Mr Simon DEFAT au 

titre de délégué pour représenter la commune auprès de l'Association des 
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copropriétaires de la résidence "Château Neuf" jusqu'au terme de son mandat actuel 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 25/05/2021 désignant P. Otcaques au titre 

de délégué pour représenter la commune auprès de l'Association des copropriétaires 

de la résidence "Château Neuf" en remplacement de S. Defat jusqu'au terme de son 

mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 1 représentant de la Ville 

afin de siéger à l'assemblée générale des copropriétaires de la Résidence CHATEAU 

NEUF jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition 

entre le groupe composant le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire 

d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège Communal ; 

- Après avoir délibéré ; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

de désigner Louis Micheline au titre de délégué auprès de l'assemblée générale des 

copropriétaires de la résidence CHATEAU NEUF pour y représenter la commune à 

l'occasion des assemblées générales ordinaires et extraordinaires jusqu'au terme de 

son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature. 

 

(42)(CD-BG)Association Chapitre XII - Résidence "Préfleuri" - désignation de délégués  

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 06/03/2015 décidant de créer et d'adhérer 

à l'association Chapitre XII en partenariat avec le CPAS de Neufchâteau ainsi que la 

commune et le CPAS de  Léglise ; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 13/07/2020 désignant des délégués auprès 

de l'Association Chapitre XII Résidence Préfleuri jusqu'au terme de leur mandat actuel 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu les statuts de l'association Chapitre XII ci-annexés ayant pour objet la 

construction d'une résidence pour personnes âgées à Neufchâteau portant le nom de 

« Résidence Préfleuri », notamment les articles 13 et 24; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants de la commune 

est fixé à trois représentants à l'assemblée générale et à trois représentants au 

conseil d'administration de l'Association; 

- Considérant que les administrateurs représentant les communes associées sont 

désignés respectivement à la proportionnelle de l'ensemble des conseils communaux des 

communes associées conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral ; 

- Vu la délibération du conseil communal du 04/06/2020 de la commune de Neufchâteau 

prenant acte des déclarations d'apparentement des conseillers communaux et fixant la 

composition politique du conseil communal; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 actant le nouvel apparentement 

du conseiller P. Bruliau; 

- Vu les délibérations du conseil communal des 12/12/2018 et 30/01/2019 de la commune 

de Léglise prenant acte des déclarations d'apparentement des conseillers communaux ; 

- Considérant qu'il y a lieu de fixer la composition politique des deux communes sur 

base des apparentements et de la clé D'Hondt; 

- Vu le tableau fixant la composition politique des deux conseils communaux de 

répartition des mandats, dont il en résulte que sur les 6 mandats d'administrateurs 

à pourvoir  - 3 pour chaque commune - 4 sont affectés au CDH et 2 au MR;  

- Considérant que la Commune de Neufchâteau se réserve deux mandats CDH et un mandat 

MR, la commune de Léglise se réserve deux mandats CDH et un mandat MR; 

- Considérant qu'en vertu des dispositions légales, les représentants à l'Assemblée 

Générale doivent être désignés au scrutin secret et en un seul tour, chaque conseiller 

disposant d'une voix (en cas de parité de voix, le candidat les plus âgé est élu); 

- Considérant que les groupes politiques ont présentés leurs candidats; 

- Considérant les candidatures présentées de 

AG: Moreau Marc, Huberty François, Pierret Anne 
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CA: Devalet Joëlle, Rigaux Olivier, Borceux Jean-Louis 

Experts: Pire Christian, Bruliau Philippe 

- Considérant par conséquent que les bulletins de vote ont été rédigés en recopiant 

les noms des personnes précitées; 

- Vu l'article 124 de la loi du 08/07/1976 organique des CPAS ; 

- Vu l'article L1122-34 §2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation ; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE DE PROCEDER AU SCRUTIN SECRET: 

 

Art.1: en un seul tour à l'élection en vue de la désignation de trois membres qui 

représenteront la commune au sein de l'Assemblée Générale de l'Association « Chapitre 

XII – Résidence Préfleuri ». 

 

Chaque conseiller reçoit un bulletin de vote où sont inscrits les noms des trois 

conseillers candidats membres de l'Assemblée générale; 18 bulletins ont été 

distribués. 

 

18 conseillers prennent part au vote. 

18 bulletins sont émis et recueillis. 

 

Le recensement de ces bulletins donne le résultat suivant : 

1 bulletin nul  

17 bulletins valables 

 

Le dépouillement des 17 bulletins valables donne le résultat suivant : 

- Moreau Marc obtient 5 voix 

- Huberty François obtient 6 voix  

- Pierret Anne obtient 6 voix. 

 

Le président déclare que sont élus membres de l'Assemblée Générale de l'Association 

« Chapitre XII – Résidence Préfleuri » jusqu'au terme de leur mandat et/ou au plus 

tard jusqu'à la fin de la présente législature les personnes ci-après: 

- Moreau Marc  

- Huberty François 

- Pierret Anne  

 

Art.2: en un seul tour à l'élection en vue de proposer la désignation de trois 

administrateurs qui représenteront la commune au sein du Conseil d'Administration. 

 

Chaque conseiller reçoit un bulletin de vote où sont inscrits les noms des trois 

conseillers candidats administrateurs au Conseil d'Administration; 18 bulletins ont 

été distribués. 

 

18 conseillers prennent part au vote. 

18 bulletins sont émis et recueillis. 

 

Le recensement de ces bulletins donne le résultat suivant : 

0 bulletin blanc ou nul  

18 bulletins valables 

 

Le dépouillement des 18 bulletins valables donne le résultat suivant : 

- Borceux Jean-Louis obtient 6 voix 

   -  Devalet Joëlle obtient 6 voix. 

   -  Rigaux Olivier obtient 6 voix. 

 

Le président déclare que sont proposés comme candidat(e)s administrateur(trice)s au 

sein du Conseil d'Administration de l'Association "Chapitre XII - Résidence Préfleuri" 

pour y représenter la Commune jusqu'au terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à 

la fin de la présente législature, dans le respect de l'article 26 des statuts de 

l'Association "Chapitre XII - Résidence Préfleuri" les personnes ci-après: 

- Borceux Jean-Louis 

- Devalet Joëlle  

   -  Rigaux Olivier 
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Art.3: de proposer séparément à la désignation de deux administrateurs (experts) qui 

représenteront la commune au sein du Conseil d'administration de l'Association 

« Chapitre XII – Résidence Préfleuri ». 

 

Chaque conseiller reçoit un bulletin de vote où est inscrit le nom premier  candidat 

administrateur (expert) au Conseil d'Administration ;  

18 bulletins ont été distribués. 

 

18 conseillers prennent part au vote. 

18 bulletins sont émis et recueillis. 

 

Le recensement de ces bulletins donne le résultat suivant : 

0 bulletins blanc  

18 bulletins valables 

 

Le dépouillement des 18 bulletins valables donne le résultat suivant : 

   -  Pire Christian obtient 16 voix pour et 2 abstentions. 

 

Chaque conseiller reçoit un bulletin de vote où est inscrit le nom du deuxième 

candidat administrateur (expert) au Conseil d'Administration ;  

18 bulletins ont été distribués. 

 

18 conseillers prennent part au vote. 

18 bulletins sont émis et recueillis. 

 

Le recensement de ces bulletins donne le résultat suivant : 

0 bulletins blancs  

18 bulletins valables 

 

Le dépouillement des 18 bulletins valables donne le résultat suivant : 

- Bruliau Philippe obtient 12 voix pour, 5 non et 1 abstention 

   

Le président déclare que sont proposés comme candidat(e)s administrateur(trice)s 

(experts) au sein du Conseil d'Administration de l'Association "Chapitre XII - 

Résidence Préfleuri" pour y représenter la Commune jusqu'au terme de leur mandat 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature, dans le respect de 

l'article 26 des statuts de l'Association "Chapitre XII - Résidence Préfleuri" les 

personnes ci-après: 

 

- Bruliau Philippe 

- Pire Christian 

 

 

(43)(CD - BG)ASBL Centre Culturel - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

de l'assemblée générale et du conseil d'administration de l'ASBL Centre Culturel 

jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Vu les statuts de l'ASBL Centre Culturel à vocation culturelle, notamment les 

articles 4 et 14; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 02/04/2014 décidant de réduire à 3 (trois) 

le nombre d'administrateurs désignés auprès du Conseil d'administration de l'ASBL 

Centre culturel; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants de la commune 

à l'assemblée générale est fixé à sept représentants désignés par le conseil communal, 

dont au moins un membre du collège, dans le respect de la répartition politique 

proportionnelle à la composition de ce conseil; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 7 délégués dont au moins un 

membre du collège jusqu'à la fin de la présente législature; 
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- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu les articles L1122-34 §2 et L1234-2 du Code la Démocratie Locale de la 

Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Art. 1 : de désigner à l'Assemblée Générale         

 

Louis Micheline 

Michel Philippe 

Jacquemart Chantal 

Vangoethem Christophe 

De Ridder Thibault 

Lepere Bernard 

Defat Simon 

 

au titre de délégué(e)s auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

Art. 2 : de proposer au Conseil d'Administration   

 

Kellen Christian 

Gatellier Claire 

De Ridder Thibault 

 

au titre d'administrateur(trice)s auprès de cette ASBL pour y représenter la Commune 

jusqu'au terme de leur mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature.  

 

 

(44)(CD - BG)Comité de Concertation Commune-CPAS - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

du Comité de concertation Commune-CPAS jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au 

plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu l'article 26 de la loi organique des CPAS ; 

- Vu l'arrêté royal du 21/01/1993 fixant les conditions et modalités de la concertation 

visée à l'article 26, § 2, de la loi du 8 juillet 1976, organique des centres publics 

d'aide sociale, modifiée par la loi du 5 août 1992 

- Considérant qu'il convient de procéder à la désignation des membres du conseil qui 

accompagneront le Bourgmestre et le directeur général au comité de concertation ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Louis Micheline 

Wauthier Sylviane 

Borceux Jean-Louis 

 

au titre de délégués pour représenter la Commune au sein de ce comité jusqu'au terme 

de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  
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(45)(CD - BG)Comité de Pilotage de la zone d'Activité Economique Ardenne Logistics - désignation 

de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 04/06/2020 désignant des délégués auprès 

du Comité de Pilotage de la zone d'activité économique Ardenne Logistics jusqu'au 

terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 24/06/2021 désignant un représentant 

auprès de ce comité en remplacement de D. Fourny pour y représenter la commune 

jusqu'au terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature; 

- Attendu qu'il y a lieu de désigner des délégués au sein du Comité de Pilotage de 

la zone d'activité économique Ardenne Logistics; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Cheppe Jacques 

Huberty François 

Evrard Yves 

 

au titre de délégués auprès de ce comité de pilotage pour y représenter la commune 

jusqu'au terme de leur mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

(46)(CD-BG) SA Holding communal en liquidation - désignation de délégués 

 

- Vu la délibération du Conseil communal du 13/07/2020 désignant un délégué auprès 

de la SA Holding communal en liquidation jusqu'au terme de son mandat et/ou au plus 

tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Attendu que la Ville de Neufchâteau est associée à la SA Holding communal en 

liquidation; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner un représentant au sein de 

l'assemblée générale de la SA Holding communal en liquidation jusqu'à la fin de la 

présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu l'article L1122-34 §2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

à l'Assemblée Générale        

 

Huberty François 

 

au titre de délégué(e) auprès de cette société pour y représenter la Commune jusqu'au 

terme de son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature.  

 

(47)(CD - BG)Organisation du Transport Wallon (OTW) - désignation de délégués 
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- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 13/07/2020 désignant un délégué auprès 

de l'Opérateur de Transport Wallon pour y représenter la commune jusqu'au terme de 

son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Vu les statuts de l'Opérateur de Transport Wallon (OTW); 

- Vu le décret du 21/12/1989 relatif au service de transport public de personnes en 

Région wallonne modifié par le décret du 29/03/2018 réformant la gouvernance au sein 

de la Société régionale wallonne du Transport; 

- Considérant que les statuts prévoient que le nombre de représentants des communes 

concernées est fixé à un représentant à l'assemblée générale; 

- Considérant qu'il appartient à la Commune de désigner 1 membre jusqu'à la fin de 

la présente législature; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part; 

- Vu l'article L1122-34 §2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

à l'Assemblée Générale         

 

Clementz Mariline  

 

au titre de délégué(e) auprès de l'Opérateur de Transport Wallon pour y représenter 

la Commune jusqu'au terme de son mandat et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la 

présente législature. 

 

(48)(CD-BG)Sport de Rue - Conseil d'Accompagnement Massul - désignation de délégués 

 

- Attendu que la circulaire n°2002/1 relative à l'octroi de subventions à certains 

investissements en matière d'infrastructures sportives stipule que le comité doit 

être présidé par un délégué du Conseil Communal et composé de représentants du 

quartier, de responsables communaux dont le chef du Plan de Cohésion Sociale, d'un 

membre de la Direction Interdépartementale de l'Intégration Sociale du Ministère de 

la Région Wallonne, et d'un membre de la Direction Générale des Pouvoirs Locaux 

(Infrasport) du Ministère de la Région Wallonne ; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 13/07/2020 désignant un délégué auprès 

du comité d'accompagnement sport de rue Masssul jusqu'au terme de son mandat actuel 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que la composition du comité doit être arrêtée par le Conseil Communal ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Grandjean Christian, Président(e) dudit comité et échevin(e) 

 

au titre de délégué(e) auprès de ce comité pour y représenter la commune jusqu'au 

terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

 

(49)(CD-BG)Sport de Rue - Conseil d'Accompagnement Namoussart - désignation de délégués 
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- Attendu que la circulaire n°2002/1 relative à l'octroi de subventions à certains 

investissements en matière d'infrastructures sportives stipule que le comité doit 

être présidé par un délégué du Conseil Communal et composé de représentants du 

quartier, de responsables communaux dont le chef du Plan de Cohésion Sociale, d'un 

membre de la Direction Interdépartementale de l'Intégration Sociale du Ministère de 

la Région Wallonne, et d'un membre de la Direction Générale des Pouvoirs Locaux 

(Infrasport) du Ministère de la Région Wallonne ; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 13/07/2020 désignant un délégué auprès 

du comité d'accompagnement sport de rue Namoussart jusqu'au terme de son mandat actuel 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que la composition du comité doit être arrêtée par le Conseil Communal ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Grandjean Christian, Président(e) dudit comité et échevin(e) 

 

au titre de délégué(e) auprès de ce comité pour y représenter la commune jusqu'au 

terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

(50)(CD - BG)Sport de Rue - Comité de Pilotage Aire Multisport Neufchâteau - désignation de 

délégués 

 

- Attendu que la circulaire n°2002/1 relative à l'octroi de subventions à certains 

investissements en matière d'infrastructures sportives stipule que le comité doit 

être présidé par un délégué du Conseil Communal et composé de représentants du 

quartier, de responsables communaux dont le chef du Plan de Cohésion Sociale, d'un 

membre de la Direction Interdépartementale de l'Intégration Sociale du Ministère de 

la Région Wallonne, et d'un membre de la Direction Générale des Pouvoirs Locaux 

(Infrasport) du Ministère de la Région Wallonne ; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 03/04/2015 approuvant la composition du 

comité de pilotage de l'Aire multisport de Neufchâteau et fixant à trois le nombre 

de représentants pour la Ville; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 13/07/2020 désignant un délégué auprès 

du comité de pilotage de l'Aire multisport de Neufchâteau jusqu'au terme de son mandat 

actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que la composition du comité doit être arrêtée par le Conseil Communal ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Grandjean Christian, Président(e) dudit comité et échevin(e) 

 

au titre de délégué(e) auprès de ce comité pour y représenter la commune jusqu'au 

terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

(51)(CD-BG)Sport de Rue - Conseil d'Accompagnement Petitvoir - désignation de délégués 
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- Attendu que la circulaire n°2002/1 relative à l'octroi de subventions à certains 

investissements en matière d'infrastructures sportives stipule que le comité doit 

être présidé par un délégué du Conseil Communal et composé de représentants du 

quartier, de responsables communaux dont le chef du Plan de Cohésion Sociale, d'un 

membre de la Direction Interdépartementale de l'Intégration Sociale du Ministère de 

la Région Wallonne, et d'un membre de la Direction Générale des Pouvoirs Locaux 

(Infrasport) du Ministère de la Région Wallonne ; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 13/07/2020 désignant un délégué auprès 

du comité d'accompagnement sport de rue Petitvoir jusqu'au terme de son mandat actuel 

et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que la composition du comité doit être arrêtée par le Conseil Communal ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Grandjean Christian, Président(e) dudit comité et échevin(e) 

 

au titre de délégué(e) auprès de ce comité pour y représenter la commune jusqu'au 

terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

(52)(CD-BG)Sport de Rue - Conseil d'Accompagnement Warmifontaine - désignation de délégués 

 

- Attendu que la circulaire n°2002/1 relative à l'octroi de subventions à certains 

investissements en matière d'infrastructures sportives stipule que le comité doit 

être présidé par un délégué du Conseil Communal et composé de représentants du 

quartier, de responsables communaux dont le chef du Plan de Cohésion Sociale, d'un 

membre de la Direction Interdépartementale de l'Intégration Sociale du Ministère de 

la Région Wallonne, et d'un membre de la Direction Générale des Pouvoirs Locaux 

(Infrasport) du Ministère de la Région Wallonne ; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 19/11/2021 décidant d'adopter la motion 

de méfiance collective constructive dirigée à l'encontre de l'ensemble du Collège 

communal et valant nouveau pacte de majorité; 

- Vu la délibération du Conseil communal du 13/07/2020 désignant un délégué auprès 

du comité d'accompagnement sport de rue Warmifontaine jusqu'au terme de son mandat 

actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente législature; 

- Attendu que la composition du comité doit être arrêtée par le Conseil Communal ; 

- Attendu que le choix de la règle proportionnelle de désignation des représentants 

communaux est motivé par l'application de la répartition entre le groupe composant 

le pacte de majorité d'une part et le groupe minoritaire d'autre part ; 

- Vu l'article L1122-34 § 2 du Code la Démocratie Locale de la Décentralisation; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

 

DECIDE par 16 OUI, 0 NON ET 2 ABSTENTION(S)  ( MONS delle ROCHE M., BRULIAU P. ) : 

 

Grandjean Christian, Président(e) dudit comité et échevin(e) 

 

au titre de délégué(e) auprès de ce comité pour y représenter la commune jusqu'au 

terme de son mandat actuel et/ou au plus tard jusqu'à la fin de la présente 

législature. 

 

(53)(JYD-FH)Approbation des procès-verbaux des deux séances précédentes du conseil communal 

 

APPROUVE à l'unanimité: 
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les procès-verbaux des séances du conseil communal des 11/10/2021 et 19/11/2021. 

 

 

 

 

QUESTIONS D'ACTUALITÉ 

(54)()Question d'actualité à la requête du Conseiller Vincent Parache 

 

Point 1 :  

Après quatre mois de mise en sens unique l'Avenue de la Gare jusqu'au Calvaire, qu'en 

est-il? Beaucoup de gens se posent la question si cela est bien utile? 

Point 2 : 

Village de vacances de Grandvoir, d'après mes informations, il apparait que le demandeur 

reverrait un peu à la baisse son permis. 

Etant opposé depuis le début à ce projet et étant favorable plutôt à celui de l'ancien 

camping. Quelle est votre position sur ce projet ? 

 

 

HUIS-CLOS 

(55)(CD-ML)Annulation d'une décision de conseil relatif au renvoi d'une accueillante 

extrascolaire 

 

 

 

 

 

En séance et date que dessus 

Par le Conseil, 

Par Ordonnance, 

Le Directeur général, 

J-Y. DUTHOIT 

 Le Bourgmestre, 

F. HUBERTY 

 

 


